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DÉCLARATION SOLENELLE DE L'EXÉCUTEUR TESTAMENTAIRE OU DE 
L'ADMINISTRATEUR D'UNE SUCCESSION – INSTRUCTIONS 


INTER : 83-153F 
 


La Loi sur les foyers familiaux situés dans les réserves et les droits ou intérêts matrimoniaux régit les 
droits et les protections des biens immobiliers matrimoniaux des personnes vivant dans une réserve. 
Si vous souhaitez consulter d'autres ressources et obtenir plus de renseignements sur la façon dont la 
Loi pourrait vous toucher, vous pouvez également visiter la page Web des Services aux Autochtones 
Canada (SAC) portant sur le Biens immobiliers matrimoniaux dans les réserves ou la page 
Successions, gestion des terres sur réserve et soutien pour la mise en œuvre de la Loi sur les foyers 
familiaux situes dans les réserves et les droits ou intérêts matrimoniaux. 
 
Remarque importante : 


 
VOUS NE DEVEZ PAS remplir le formulaire Déclaration solennelle de l'exécuteur testamentaire ou de 
l'administrateur d'une succession si la personne dont vous administrez la succession est décédée le ou avant 
le 15 décembre 2014. 


Veuillez transmettre ce formulaire avec la demande de transaction foncière. 


Une copie certifiée conforme du certificat de décès doit être versée au dossier des Services aux 
Autochtones Canada. Si vous êtes nommé par un tribunal, veuillez-vous assurer de remettre une 
copie certifiée conforme avec la présente demande. 


 
Le présent formulaire doit être rempli par l'exécuteur ou l'administrateur qui souhaite distribuer la succession 
d'un membre des Premières Nations ou d'un lndien décédé après le 15 décembre 2014 en vue de respecter le 
paragraphe 38(1) de la Loi sur les foyers familiaux situés dans les réserves et les droits ou intérêts 
matrimoniaux. Conformément au paragraphe 38(1), l'exécuteur testamentaire ou l'administrateur de la 
succession ne peut distribuer la succession à moins que l'une des conditions suivantes ne soit remplie : 


a) il a obtenu le consentement écrit du survivant à la distribution projetée; 
b) la période de dix mois visée au paragraphe 36(1) et toute période supplémentaire que le tribunal peut 


avoir accordée en vertu du paragraphe 36(2) sont écoulées et aucune demande n'a été présentée en 
vertu du paragraphe 36(1) pendant ces périodes; 


c) il a été statué sur la demande présentée en vertu du paragraphe 36(1). 
 


Remarque: Deux consentements sont nécessaires s'il y a un époux survivant et un conjoint de fait survivant. 


 
Définition des éléments de données : 


 
Élément de données Définition 


Section A – Description légale de la terre 
Province/Territoire 
Nom de la réserve 
Description légal de la terre 


La description légale ou la description légale de la terre se trouve sur le 
certificat de possession ou dans le Système de registre des terres 
indiennes. La description légale de la terre est également nommée « 
propriété ». 


Élément de données Définition 



http://laws-lois.justice.gc.ca/PDF/F-1.2.pdf

https://www.sac-isc.gc.ca/fra/1100100032553/1581773144281

https://www.sac-isc.gc.ca/fra/1418056228109/1581774227384

https://www.sac-isc.gc.ca/fra/1418056228109/1581774227384

http://services.aadnc-aandc.gc.ca/ilrs_public/

http://services.aadnc-aandc.gc.ca/ilrs_public/
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Section B – Déclaration solennelle (en vertu de l'article 41 de la Loi sur la preuve au Canada, L.R. 1985, ch. C-5) 


Déclaration solennelle Une déclaration solennelle à la même force et le même effet qu'une 
déclaration sous serment et a donc la valeur en tant qu’élément de 
preuve. Avertissement au demandeur/déclarant : en vertu du Code 
criminel du Canada, faire une fausse déclaration solennelle constitue 
une infraction. 


Les personnes suivantes peuvent administrer une déclaration 
solennelle : Tout juge, notaire public, juge de paix, juge de la cour 
provinciale, recorder, maire ou commissaire autorisé à recevoir les 
affidavits destinés à servir dans les tribunaux provinciaux ou fédéraux, 
ou autre fonctionnaire autorisé par la loi à faire prêter serment en 
quelque matière que ce soit, peut recevoir la déclaration solennelle de 
quiconque la fait volontairement devant lui. 


Exécuteur testamentaire Une personne nommée dans le testament pour administrer (régler 
toutes les questions de droit et les questions financières) la succession 
du défunt et pour veiller à ce que les modalités du testament soient 
exécutées. L'exécuteur joue le même rôle qu'un administrateur ou un 
représentant personnel. II peut y avoir plus d'un exécuteur nommé dans 
un testament. 


Administrateur d’une succession Une personne nommée (par le ministre) pour administrer la succession. 
S'il n'y a pas de testament ou si personne n'est nommé dans le 
testament pour administrer la succession, le ministre nomme une 
personne chargée de régler les questions de droit et les questions 
financières liées à la succession du défunt. II ne peut y avoir qu'un seul 
administrateur désigné. 


Legs ou legs de biens personnels Un cadeau consenti par testament. 


Succession héréditaire La transmission de biens en l'absence de testament. On l'appelle 
également « succession ab intestat » ou « succession non 
testamentaire ». 


Succession Les biens immobiliers, les biens personnels et les intérêts fonciers. 


Membre d’une Première Nation Une personne dont le nom figure sur la liste de bande d'une Première 
Nation, ou qui a le droit d'y être inscrite. 


Indien Une personne qui, conformément à la Loi sur les lndiens, est inscrite à 
titre d'lndien ou a le droit de l'être. 


Survivant L'époux ou le conjoint de fait qui survit au défunt. 


Foyer familial La construction à caractère permanent ou non, située dans la réserve, 
ou les époux ou conjoints de fait résident habituellement ou, en cas de 
cessation de la cohabitation ou de décès de l'un d'eux, ou ils résidaient 
habituellement à la date de la cessation ou du décès. Si la construction 
est aussi normalement utilisée à des fins autres que résidentielles, la 
présente définition vise uniquement la partie de la construction qui peut 
raisonnablement être considérée comme nécessaire aux fins 
résidentielles. 


Élément de données Définition 



http://www.canlii.org/fr/ca/legis/lois/lrc-1985-c-c-5/derniere/lrc-1985-c-c-5.html

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/i-5/
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Droits ou intérêts matrimoniaux Les droits ou intérêts – autres que ceux qui se rattachent au foyer 
familial – que détient au moins l'un des époux ou conjoints de fait et qui, 
selon le cas : 
a) sont acquis pendant la relation conjugale; 
b) sont acquis avant la relation conjugale, mais en considération de 


celle-ci; 
c) sont acquis avant la relation conjugale, mais non en considération 


de celle-ci, et dont la valeur s’est accrue pendant celle-ci. 
Sont exclus de la présente définition les droits ou intérêts qui sont reçus 
d'une personne à titre de don ou en raison d'un legs ou de toute autre 
transmission par droit de succession, et ceux qui remontent à ces 
derniers. 


Testament Un document écrit contenant des instructions sur ce qu'il convient de 
faire avec la succession du défunt. 


Époux Comprend l'une des deux personnes ayant contracté de bonne foi un 
mariage annulable ou un mariage nul. 


Conjoint de fait Une personne qui vit avec la personne en cause dans une relation 
conjugale depuis au moins un an. 


Plus précisément, dans certains cas, il peut y avoir un époux 
(c’est-à-dire le couple demeure marie légalement, mais est séparé), 
et également un conjoint de fait. Si tel est le cas, le formulaire 
Déclaration solennelle d'époux ou de conjoint de fait survivant doit 
être rempli par l'époux aussi bien que par le conjoint de fait. 


Numéro de la bande d’adhésion Le numéro d'inscription de 10 chiffres qui se trouve sur le certificat de 
statut d'lndien. 


Coordonnées : Demande des renseignements généraux : 1 800 567-9604 
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DÉCLARATION SOLENNELLE DE L'EXÉCUTEUR TESTAMENTAIRE OU DE L'ADMINISTRATEUR D'UNE SUCCESSION
Concernant la distribution dévolue par legs ou transmissions sous forme de succession de la personne défunte en vertu de la Loi sur les Indiens et des droits des survivants en vertu des dispositions transitoires fédérales prises conformément à la Loi sur les foyers familiaux situes dans les réserves et les droits ou intérêts matrimoniaux
Avis de confidentialité
Le présent énoncé explique pourquoi vos renseignements personnels sont nécessaires et à quoi ils serviront. Seuls les renseignements nécessaires à la bonne administration du programme ou aux exigences de celui-ci sont recueillis. Les renseignements personnels sont recueillis et utilisés en conformité avec la Loi sur la protection des renseignements personnels (https://laws-lois.justice.gc.ca/eng/acts/P-21/page-1.html). Aux termes du paragraphe 8(2) de celle-ci, des renseignements pourraient, dans certains cas, être divulgués sans votre autorisation. La collecte et l'utilisation de vos renseignements personnels sont requises pour l'application des articles 21, 24, 28(2), 53(1)(b) de la Loi sur les lndiens (http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/i-5/) et des articles 15-18, 20, 31-32 et 50 de la Loi sur les foyers familiaux situés dans les réserves et les droits ou intérêts matrimoniaux (http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/F-1.2/) et sont nécessaires à votre participation. Nous utiliserons vos renseignements personnels et vos coordonnées pour traiter le formulaire. Nous transmettons les renseignements personnels que vous nous fournissez aux: Bandes (gouvernements des Premières Nations) pour qui Services aux Autochtones Canada (SAC) fait le suivi de l'information. Les renseignements recueillis sont décrits en détail dans le fichier de renseignements personnels « Surveillance et conformité des instruments fonciers liés aux réserves », PPU 096, détaillés Info Source (https://www.sac-isc.gc.ca/fra/1639748667069/1639748703555#chp37). Les renseignements collectés seront conservés pendant une période de 30 ans après la dernière action administrative, puis transférés à Bibliothèque et Archives Canada (BAC) comme documents d'archives. Comme l'indique la Loi sur la protection des renseignements personnels, vous avez le droit d'accéder à vos renseignements personnels et de demander que des changements y soient apportés s'ils sont inexacts. Si vous constatez des erreurs après avoir communiqué vos renseignements personnels, veuillez communiquer avec notre bureau au numéro sans frais 1-800-567-9604. Pour obtenir plus de renseignements sur des questions de confidentialité ou sur la Loi sur la protection des renseignements personnels, vous pouvez téléphoner au Commissariat à la protection de la vie privée au 1-800-282-1376.
Remarque importante
NE PAS remplir ce formulaire si la personne dont vous administrez la succession est décédée le ou avant le 15 décembre 2014.
Ce formulaire doit être rempli par l'exécuteur ou l'administrateur s'il veut distribuer la succession d'un membre d'une Premiere Nation ou d'un lndien qui est décédé après le 15 décembre 2014 afin de se conformer au paragraphe 38(1) de la Loi sur les foyers familiaux situés dans les réserves et les droits ou intérêts rnatrimoniaux (LFFSRDIM). Conformément au paragraphe 38(1), l'exécuteur testamentaire ou l'administrateur d'une succession ne peut pas procéder à la distribution de la succession à moins que l'une ou l'autre des conditions suivantes soit respectée :
(a)    le survivant consent par écrit à la distribution proposée;
(b)    la période de 10 mois stipulée dans le paragraphe 36(1) et toute prolongation accordée par les tribunaux en vertu du
        paragraphe 36(2) sont expirées et aucune demande n'a été faite en vertu du paragraphe 36(1) durant ces périodes;
(c)    il a été statué sur la demande présentée en vertu du paragraphe 36(1)
Remarque : Deux consentements  sont nécessaires s'il y a à la fois un époux survivant et un conjoint de fait survivant.
1. Description légale de la terre (la propriété)
2. Déclaration solennelle (en vertu de l'article 41 de la Loi sur la preuve au Canada, L.R. 1985, ch. C-5)
Je,
, de
dans la province ou le
territoire de
DÉCLARE SOLEMNNELLEMENT QUE :
1. Je suis l'exécuteur ou l'administrateur de la succession de
2. Le défunt est décédé le
.  Une copie certifiée du certificat de décès est annexée (ci-joint) à moins qu'elle n'ait 
été fournie antérieurement à Services aux Autochtones Canada. Si vous avez été nomme à la succession du défunt par Services aux Autochtones Canada, ce document n'est pas nécessaire.
3. Le défunt était propriétaire de la propriété le jour du décès.
(Cochez les cases qui s'appliquent) 
5. Une ordonnance de la cour (autre que l'ordonnance de la cour ci-haut mentionnée, le cas échéant) a été rendue en ce qui a trait à la propriété.
Report type
ET JE FAIS cette déclaration solennelle consciencieusement en croyant qu'elle est vraie et en sachant qu'elle a la même force et les mêmes effets que si elle avait été faite sous serment.
DÉCLARÉ DEVANT MOI à
de la province ou du territoire de
,
ce
jour de
,
.
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